
Préfet du Nord
Direction départementale
des Territoires et de la mer du Nord

Service de l’Économie Agricole

PUBLICITÉ
relative à une demande d’autorisation d’exploiter 

au titre du

CONTRÔLE DES STRUCTURES des EXPLOITATIONS AGRICOLES

conformément aux articles L331-3, D. 331-4-1 et R. 331-4 du
code rural et de la pêche maritime

Liste des parcelles objet de la demande d’autorisation d’exploiter n° 2020-59-0229-1

Date de la demande : 03/08/20 Nom du demandeur : Monsieur Jean-Baptiste DONNAINT

La date limite de dépôt des demandes d’autorisation d’exploiter est fixée au : 21/11/20

Toute demande déposée après cette date ne pourra être mise en concurrence avec la présente demande.

Communes Références cadastrales Superficies Nom des propriétaires
DOUCHY-LES-MINES ZB54 0,3080 ha CCAS DE DOUCHY-LES-MINES

ZB46 ; ZB53 ; A733 ; A734 ; 
ZB48; ZB50 ; ZB168; ZB52

7,2666 ha MR DONNAINT XAVIER

A206 ; A200 ; ZB167 0,6009 ha MR ET MME XAVIER DONNAINT ARCELIN
ZB44 ; ZB42 ; ZB43 ; ZB45 6,7350 ha MR ET MME FRANCIS DUBOIS
ZB51 0,0870 ha Indivision TAVERNE 

NOYELLE-SUR-SELLE A1093 ; ZD10; ZC44 4,5982 ha MR DONNAINT GUY
ZC21 ; ZC22 ; ZC39 ; ZC51 ;
ZD12 ; ZD16 ; A659 ; A679 ; 
A1122 ; AA54 ; ZD11

39,8207 ha MR DONNAINT XAVIER

ZC45 ; ZD15 3,7550 ha MME MONIQUE FLEURY
AA48 0,2980 ha CCAS DE NOYELLES-SUR-SELLE
ZD17 8,7060 ha MR ET MME XAVIER DONNAINT ARCELIN
ZD13 ; ZD14 0,7380 ha MR ET MME FRANCIS DUBOIS
Superficie totale 72,9134 ha

Les demandes d’autorisation d’exploiter doivent être déposées auprès de la DDTM du département du Nord
Le formulaire de demande d’autorisation d’exploiter est téléchargeable sur le site internet de la préfecture du  Nord ou celui de la
Préfecture de région.
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